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'La Sous-Commission de la poli tique commerciale s. •.èst' 

réunie à Romo le 8 novembre 1957, sous la présidence de .. 

M. Gilles GOZARD, pour poursuivre 1' examen des questions . 

que soulèv<~ la politique commerciale de 1a C.E. C.A. et · 

formulér les . conclusions du rapport précéd.emmènt établi 

par la Sous-Corruni$sion (Doc. nc l 19 57-1958 ). 

M. René PLEVEN à été désigné comme rapporteur. 

Le rapport a été ·approuvé à l'unanimité le 8 no

vembru 19 57. 

Etaient présents : 

M. GOZ.ARD, .Préside:ra.t 
M. PLEVEN, rapporteur 

MM. BIRHE.L''fBA.CH, 
BOEY, 

'· ,r 

..: ). 
... , -.. 

j. 

CONRAD, suppléant M. WERNER, conforni~.: . .- .. 

ment à l'article 11 d1;1. Règ1em~nt~. 

/.-

MAR GUE, 

POHER. 
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RAPPORT COMPLmt~NTAIRE 

relatif à 

la politique commerciale de la C.E.C.A. 
ct les questions·qu'elle soulève 

par 

M. R<:mé PLEVEN 

Monsieur le Présid0nt, Mes.si'"~urs, 

En sa réunion du 8 novembre 1957, votre Sous·
Commission a poursuivi l'examen de la politique comm.er
ci~lo do la c.E.c.A. et a élaboré une proposition de · 
résolution rolativs aux problèmes ressortissant à sa 
compétonèc, à soumettre à l'Assêmblée. 

Elle invite l'Assemblée à adopter la proposition de 
résolution qui suit : 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

relative à la poli tique commerciale de la. c.E.c.A. 

I1 1 Assemblée Commune, 

- constate que, pendant los cinq premières années de son 
f'onctionnemont, la Communauté européenne du charbon~ e-t- -

-de 1 1 aeier a constaminent mené une poli tique de .coopéra:::-: 
' • ,•1 

ti on E:Nec les pays tiers Gt s'est révélée généra tric~ · · 

d'une intensification dos échanges; 

- consid8rant que la Haute Autorité dispose, danD le 

domaine de 1<:::. politique conunercialn, de pouvoi.rs li-
mi tés nlr1is importants; 

,,_ 

- prend· acte avec s:~tisfaction des efforts accomplis· et.··;~. 

des résultats obtcmus par la Haute Autorité en matière~·· 

de poli tique commerciale, notamment en ce qui .concerna.;_: 

1 'harmonis8,tion d:::~: tarifs extérieurs do la Côinrnunau~{; .. . .\ ., 

et les négociations av,~c divc:rs pays -ciers pour des· · ·. 

mesur·e s de réduction tarifaire; 

regrette que la procédure devant permettre 1~ mise 

en oeuvre du concours mu t1Jel dsns le but d'accorder 

la poli tiqu.t:: cl;JB Etats membres aux ex:tgenccs du marcllé' ·; 

coiiLrrmn, qui doit 8tre réglée avant la fin de la pé-· 
.. 

ri ode;:- tr::msi toire, n' aj_ t pu oncor:~ être mise au :point; , 
~-

- dGmande à la Hautè Au tari té et aux Gouv..:;rnements de 

tout mettrs en oouvre pour aboutir sur cette question.·· 
vitale pour la politique commerciale de la Co;mmu

nauté; 
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s'étonne des cràintes qui ont été récemment ex

primées au sujet des dangers d'une orientation pro-

toctionniste des communautés européennes et de 1 'in-·· 

clusion des territoires d'outre-mer dans le marché· 

commun; 

-s'élève contre la suggestion qui a été faite que le 

GATT sourn.ette la Communauté économique europé·enne à·. 

des contrôles excédant coux qu'il impose aux autres 

parties contractantes; 

oppose à ces craintes et suggestions l'expérience 

de la C~ 3. c.A. dont la poli. tique, au cours de ces 

di:.~rnièr·,::s années, s'est constamment insérée dart~ uhe. 
vue large f8.vorc:ble à l'extension des relations de 

l'Europe avec le reste du monde; 

- souhaite que la Haute Autorité et les Gouvernements. 

aboutissent à un plein accord sur les problèmes liés 

à 1 t inclusion du charbon et de 1' acier dans la zone .• · 

., -J, 

- .., , . 
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.. ·, .·.,: 

· .. ,. 
de libre échange et que, de cette façon, la Communauté,· ~· 

exprime une po si ti on commune par une soula .voix; 

- émet lo voeu qu r après 1 1 entrée en vigueur du Traité·. '. 

instituant la ComJnunauté Economique Européenne, ,les .. ::\ 

Etats membres délèguent à la Haute Autorité de la 

C .. E. C.A., dans le domainG de la poli tique commercia:ie: · ·· 
pour lo sect2ur du charbon et de 1 1 acier, et au fur ·èt .·, ··,. 

à mesure que progressera 1' intégration économique du . <.·:· . . ·~ : 

marché commun, los mêmes compét0ncGs qu 1 ils déléguero~t;. 

en vertu du Traité· instituant la Communauté Ecbnqmiqu~· 

· Européenne, à la Commission européenne; , 
''1 1 ": '>._; 

.:. ) . 

• _,, 1 

,-·, • ;"$' 

',, 

AC 3769 . ; ,' ',, "· <· ': ,, 



- 6 -

- insiste pour quo la politique commerciale commune 

dans le cadr8 d0 ln Comr:mnnuté Economique Européenne 

et la poli ti que dG lE::. c.E.c.A. soi.:mt étroi tern.en t 

coordoru1.8os; 

- a cet effet, émet lo voeu que los insti tu ti ons euro

péennes oxists.ntos et futur,?s soient étroi temont 

coordonnées et m:-:.tériellement réunies, 
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